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LES RAPPORTS DE JURYS DES CONCOURS SONT ÉTABLIS 
SOUS LA RESPONSABILITÉ DES PRÉSIDENTS DE JURYS 

 

 
 
 
Références : 
 

BOEN n° 5 spécial du 13 juillet 2007, qui donne les  instructions concernant les concours de 
recrutement des personnels enseignants, d'éducation et d'orientation des lycées et collèges et les 
concours correspondant pour les maîtres des établissements d'enseignement privés sous contrat 
pour la session 2008. Ce texte renvoie sur le site Publinet qui précise les sections et options 
susceptibles d'être ouvertes à la session 2008 ainsi que les dates des épreuves d'admissibilité. 
 BOEN n° 30 du 31 août 2000, arrêté du 07 juillet 2 000 qui traite de la nature des épreuves du 
concours interne d'accès au corps des professeurs de lycée professionnel pour la section de Génie 
Mécanique option : Maintenance des Véhicules, Machines Agricoles et Engins de Chantier.  

JO du 20 janvier 2008, arrêté du 04 janvier 2008 qui fixe au titre de l'année 2008 la répartition 
par sections et options des places mises aux concours d'accès aux échelles de rémunération des 
professeurs agrégés, des professeurs certifiés et des professeurs de lycée professionnel dans les 
établissements privés sous contrat (CAER). 

JO du 15 janvier 2008, arrêté du 31 décembre 2007 qui fixe la répartition des postes offerts au 
concours interne d'accès au corps des professeurs de lycée professionnel (CA/PLP) pour la session 
2008. 
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I. RENSEIGNEMENTS STATISTIQUES et COMMENTAIRES 
 
RÉSULTATS 
 

Concours Nombre de 
postes Inscrits  Présents à 

l'admissibilité Admissibles Présents 
admission  Admis 

CA-PLP 11 173 139 27 23 11 
CAER 5 38 33 12 12 5 

 
Épreuve d’admissibilité :  
 

 CA.PLP CAER-PLP 
Meilleure note 13,60 / 20 13,90 / 20 

Note du dernier admissible 8,90 / 20 8,90 / 20 
Note la moins élevée  01,00 / 20 02,50 / 20 

Moyenne des admissibles  10,40 / 20 10,40 / 20 

Moyenne des présents 7,20 / 20 6,40 / 20 
 
Épreuve d’admission : 
 

 CA.PLP CAER-PLP 
Meilleure note 16,40 / 20 17,70 / 20 

Note du dernier admis 11,40 / 20 12,00 / 20 

Note la moins élevée 06,00 / 20 07,00 / 20 

Moyenne des admis 13,73 / 20 14,96 / 20 

Moyenne de l'admission 10,88 / 20 11,26 / 20 
 
Ensemble du concours : 
 

 CA.PLP CAER-PLP 
Meilleure note pour les 2 épreuves 44,00 / 60 46,03 / 60 

Note la moins élevée pour les 2 épreuves 21,00 / 60 23,00 / 60 

Moyenne pour les 2 épreuves 32,30 / 60 32,83 / 60 

Moyenne des admis 38,60 / 60 40,98 / 60 

Barre d’admission  33,70 / 60 33,30 / 60 
 
SITUATION DES CANDIDATS  
 

Admission Situation Inscrits  Admissibilité  
Inscrits présents 

Admis 

Contractuels Éducation Nationale 168 134 25 21 10 
Enseignant d'un organisme consulaire 3 3 1 1 0 
Fonctionnaire d'un autre ministère ou du 
M.E.N ou d'une collectivité territoriale 2 2 1 1 1 
      
Maître auxiliaire enseignement privé 
Contractuels enseignement privé 

38 33 12 12 5 
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Profil des candidats présents lors de l'épreuve d'a dmission 
 

Formation d'origine Nombre de 
candidats Nombre de passage Répartition des 16 

candidats admis 
18 candidats au 1er passage 9 
7 candidats au 2ème passage  4 BTS MAVA 27 

2 candidats au 3ème passage  1 
BTS EVM - MM 2 2 candidats au 1er passage  1 

1 candidat au 1er passage   BTS ATI - MI 2 
1 candidat au 2ème passage   

Bac Pro MSMA 1 1 candidat au 2ème passage   
Autres diplômes 
(Ingénieur, Licence 
pro,….) 

3 3 candidats au 1er passage  1 
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COMMENTAIRES GÉNÉRAUX 
 

Épreuve d'admissibilité : 
 

L'épreuve "étude d'un système et/ou d'un processus technique"  a pour objectif d'évaluer 
les connaissances scientifiques et techniques du candidat et sa capacité à les mobiliser pour 
résoudre un problème technique. Cette épreuve permet aussi de vérifier, son aptitude à exploiter 
rationnellement une documentation ressource, conduire une analyse adaptée, effectuer des 
calculs permettant de justifier des solutions technologiques et de procéder au développement 
d'une démarche de diagnostic en privilégiant une approche de maintenance. 
 

Pour préparer cette épreuve, les candidats doivent être capables :  
-  D'exploiter la ressource technique à sa disposition, 
-  De conduire une analyse fonctionnelle et structurelle adaptée, 
-  De mobiliser ses connaissances afin de solutionner les problèmes techniques et scientifiques 

prévus et/ou justifier des solutions constructives proposées, 
-  De construire des graphes et courbes permettant de visualiser des informations et 

paramètres contrôlables, 
-  De développer une démarche de maintenance et de justifier les contrôles à effectuer, 
-  De développer un argumentaire adapté, 
-  … 
Les qualités d'expression écrite et la maîtrise du vocabulaire technique sont aussi prises en 

compte. 
 
Épreuve d'admission : 

 
Cette épreuve "pratique et orale"  d'une durée de 8h coefficient 2, a pour objectif d'évaluer les 

savoirs et savoir-faire caractéristiques de la maintenance des véhicules automobiles de 
technologie actuelle. Le candidat doit mobiliser ses compétences et connaissances scientifiques 
et techniques pour résoudre le problème technique proposé. 

 
Elle se décompose en deux parties : 
"Mise en œuvre"  6 heures, qui se déroule sur un poste tiré au sort. Cette épreuve est 

organisée à partir de systèmes équipant les véhicules récents. Elle a pour but d'apprécier les 
compétences techniques et la culture professionnelle du candidat dans la spécialité du concours. 

"Exploitation pédagogique"   à partir du travail pratique réalisé en atelier, le candidat prépare 
durant une heure un exposé de 30 mn devant le jury qui sera suivi d'un entretien de 30 mn. 
L'épreuve a pour but d'évaluer l'aptitude du candidat à appréhender, proposer une exploitation 
pédagogique spécifique à la maintenance des véhicules en se référant au programme des 
sciences et techniques industrielles d'une classe de Baccalauréat Professionnel précisée par le 
jury. Lors de cette partie, le candidat doit présenter les contenus de la séance de formati on 
prévue. 

Évaluation : 
Pour cette épreuve, les coefficients suivants ont été appliqués : 
 - Mise en œuvre : 2 
 - Exploitation pédagogique : 1 
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Pour préparer l'ensemble de cette épreuve, le candi dat doit être capable :  
- D'exploiter la ressource technique spécifique à sa disposition, 
- De conduire une démarche de diagnostic structurée sur des solutions technologiques 

actuelles ou conventionnelles avant de réaliser les contrôles et mesures, 
- D'effectuer une intervention de maintenance nécessitant des contrôles, mesures, 

paramétrages, …. 
- De concrétiser une démarche de qualité totale, 
- De proposer une démarche pédagogique adaptée à la situation abordée lors de la mise en 

œuvre, 
- D'exploiter les outils et démarches présentés dans l'exposé, 
- D'exposer les contenus et connaissances visés  par l'objectif de la séance prévue, 
- De construire des graphes et courbes permettant de visualiser des informations et paramètres 

contrôlables, 
- De développer un argumentaire structuré et adapté. 

 
Les qualités d'expression écrite et la maîtrise du vocabulaire technique sont prises en compte. 
 
Nous attirons l'attention des candidats sur la néce ssité de préparer cette épreuve 

d'admission. Les candidats doivent être capables d' intervenir dans les différents domaines 
professionnels de l'enseignement à assurer. Cette a pproche globale est indispensable à 
l’évolution pédagogique et technique du professeur,  elle doit aboutir à ce qu’un P.L.P 
puisse aborder l’ensemble des activités avec un gro upe d’élèves. 
 

Les thèmes proposés aux candidats sont inclus dans un ensemble qui constitue le cursus de 
formation globale d’un élève de B.E.P. Maintenance des Véhicules et Matériels et de 
Baccalauréat Professionnel Maintenance des Véhicules Automobiles. Nous conseillons aux futurs 
candidats d'effectuer des activités en entreprises et de pratiquer les activités insuffisamment 
connues. 

L’utilisation et la présentation d’outils méthodolo giques  et pédagogiques s’imposent aux 
candidats pour toutes les épreuves. 

Le professeur est membre d’une équipe. La coordination des enseignements techniques 
professionnels doit apparaître dans la présentation. La stratégie et l’organisation du travail 
d’équipe des professeurs sont un préalable à l’activité individuelle.  

L’organisation pédagogique des enseignements doit prendre en compte l’importance des 
effectifs confiés au professeur. Les activités en groupes d’élèves à effectifs réduits doivent 
permettre un enseignement individualisé et une réponse immédiate aux interrogations des élèves. 
Or, beaucoup de candidats ont une approche magistrale des enseignements pour des activités 
pratiques. 

 
Observations sur l’ensemble des épreuves :  

 
Il est demandé aux candidats de mobiliser leurs connaissances des savoirs liés aux thèmes et 

sujets à traiter. Les opérations conventionnelles de maintenance doivent être maîtrisées ; le 
niveau d'exigence méthodologique attendu est obliga toirement supérieur à celui à faire 
acquérir à un élève.  
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I. COMMENTAIRES SUR L’ÉPREUVE ÉCRITE D’ADMISSIBILIT É 
 

1 – Rappel des textes en vigueur : 
 

 BOEN n° 30 du 31 août 2000, arrêté du 07 juillet 2 000 qui traite de la nature des épreuves du 
concours interne d'accès au corps des professeurs de lycée professionnel pour la section de Génie 
Mécanique option : Maintenance des Véhicules, Machines Agricoles et Engins de Chantier.  

 

  Admissibilité : 
 

 Cette épreuve "étude d'un système et/ou d'un processus technique"  a pour objectif 
d'évaluer les connaissances scientifiques et techniques du candidat et sa capacité à les mobiliser 
pour résoudre un problème technique. Cette épreuve permet aussi de vérifier, son aptitude à exploiter 
rationnellement une documentation technique, conduire une analyse adaptée, effectuer des calculs 
permettant de justifier des solutions technologiques et de procéder au développement d'une 
démarche de diagnostic, l'épreuve peut conduire les candidats à :   
 

- effectuer des analyses et des recherches,  
- interpréter des valeurs et des prescriptions techniques,  
- vérifier des caractéristiques et/ou justifier des solutions technologiques et scientifiques, 
- proposer des solutions ou des modifications afin de satisfaire aux fonctions techniques, 
- de construire ou compléter des courbes, graphes, chronogramme permettant de visualiser des 

paramètres contrôlables ou mesurables, 
- de justifier des choix en développant un argumentaire adapté. 
 

 Les qualités d'expression écrite et la maîtrise du vocabulaire technique sont aussi prises en 
compte. 

 

L'évaluation de l'épreuve porte notamment sur :  
- la maîtrise des connaissances scientifiques et techniques du candidat, 
- la qualité des analyses conduites, 
- l'exactitude des résultats, 
- la pertinence et la cohérence des solutions proposées, 
- la qualité des documents produits, la rigueur du vocabulaire technique, le respect des 
normes et des conventions de représentation, 
- la clarté et la rigueur de l'expression écrite. 

 

2 – Observations sur le sujet : 
 Le sujet proposé correspond à un thème de maintenance  appartenant au champ 
professionnel, il permet de contrôler les compétences des candidats : 
- dans les domaines de l'analyse de système, l’analyse de données, la justification de 

performances et de caractéristiques.  
- dans les domaines techniques mettant en œuvre des solutions mécaniques, électriques, 

énergétiques, logiques et de maintenance pour répondre aux questions sur le fonctionnement et 
le diagnostic. 
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3 - Observations du jury : 
 

Le jury a regretté: 
 Au niveau de la présentation : 

- Un manque de rigueur dans la présentation des copies au niveau de l'écriture qui est 
parfois de mauvaise qualité et peu soignée (ratures, écriture négligée voire illisible,…). 

- La non utilisation de crayons de couleurs pour effectuer le repérage des circuits. 
 

Au niveau du contenu : 
- Certains candidats ont traité d'une façon superficielle et incomplète leur dossier et n'ont 

pas répondu aux questions posées ; cela peut-être du pour certains par une mauvaise 
interprétation du questionnement et la production de réponses non adaptées. 

- Certains candidats ont des connaissances techniques et scientifiques superficielles ne 
permettant pas de solutionner les problèmes proposés. 

 

Sur les connaissances techniques : 
- Pour certains candidats, un manque de logique et d'organisation car dans le dossier 

technique disponible, des éléments de réponses étaient disponibles. 
- Certains candidats ne maîtrisent toujours pas les outils et démarches liés à l’analyse 

fonctionnelle (frontière d'étude, matière d'œuvre, processeur, données de contrôle,….). 
Les règles élémentaires relatives à l'entrée et sortie de matière d'œuvre posent des 
problèmes de logique quand il s'agit de tracer les échanges entre deux blocs fonctionnels. 

- Certains candidats confondent fonction du système et fonctionnement du système; 
- Des difficultés liées à des calculs de base devant être maîtrisés, 
- Les bases élémentaires du diagnostic électrique ne sont pas maîtrisées par un nombre 

important de candidats, 
- Des difficultés de lecture et d'interprétation de tableaux, de schémas électriques dont ils ne 

peuvent extraire les éléments demandés. Il est étonnant que sur des questions 
d'interprétations, de représentations de mesures graphiques, un nombre important de 
candidats ne puissent traiter correctement cet aspect. 

- En ce qui concerne les notions liées à la boîte de vitesses, un grand nombre de candidats 
n'ont pas abordé ou traité la partie concernant les trains épicycloïdaux. 

 

Le jury conseille :  
• De prendre connaissance du règlement du concours et de s’y conformer afin d'éviter des 

copies succinctement traitées, 
• De prendre connaissance des rapports de jury antérieurs et de prendre du recul par 

rapport aux thèmes développés, 
• De maîtriser l’ensemble du programme des enseignements assurés par les professeurs de 

Génie Mécanique Maintenance des Véhicules, Machines Agricoles et Engins de Chantier. 
• D’avoir en maintenance une approche utilisant la modélisation fonctionnelle. Cette 

dernière doit associer en permanence la fonction réalisée par un système ou un sous-
système. 

• De combler les lacunes technologiques et scientifiques de base liées aux différents 
systèmes embarqués sur un véhicules de technologie actuelle ou hybride. 

• De maîtriser l'exploitation des courbes et graphes caractéristiques exploités en 
maintenance de véhicules. 

• D'exploiter rationnellement la documentation ressource afin de collecter toutes les 
informations dont il a besoin pour traiter les questions posées et de ne pas abdiquer 
devant des questions mettant en œuvre des solutions technologiques actuelles. 

• De travailler les fondamentaux de la mécanique appliquée afin d'aborder et traiter des 
problèmes simples liés à une étude mécanique sachant que les formules spécifiques 
figurent dans la ressource. (exemple : train épicycloïdaux,…). 

• De produire des documents de qualité exploitables respectant les consignes (couleurs 
pour identifier les circuits, lisibilité,…). 
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Observations des résultats par partie du sujet : 

Thèmes du sujet Histogrammes Observations 

Analyse 
fonctionnelle et 
structurelle du 
système hybride. 
 
Note maxi 20/20 
Moyenne 12/20 

Analyse Fonctionnelle

0

5

10

15

20

25

30

0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20

Dans l'ensemble, cette partie a été traité par une 
majorité de candidats. 
Conseils :  
- Maîtriser les démarches d'analyse fonctionnelle, 
- Réaliser le décodage correct des schémas 
électriques (exemple sur l'alimentation de l'ensemble 
variateur, il fallait différencier le potentiel). 

Aspect 
énergétique  
 
Note maxi 20/20 
Moyenne  07/20 

Energétique
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Un nombre important de candidat ne maîtrise pas les 
acquis fondamentaux liés aux énergies. (contrôle de 
continuité, de différents types de capteurs,….) 

Boîte de vitesses – 
Pont hybride 
 
Note maxi 20/20 
Moyenne  05,10/20 

Boîtes de vitesses - Pont
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Le thème du train épicycloïdal n'a pas été traité avec 
réussite par un grand nombre de candidats. 

Maintenance du 
système 
 
Note maxi  20 /20 
Moyenne 07,40 /20 

Maintenance
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Cette partie cœur du sujet aurait du être traitée par 
l'ensemble des candidats. Ce domaine est 
incontournable pour valider le niveau de 
connaissances et d'analyse sur des véhicules de 
technologie actuelle. 
Conseils :  
- Maîtriser les connaissances et la démarche de 
diagnostic des véhicules multiplexés. 
- Ne pas oublier certains éléments (le diagnostic des 
moteurs MG2 a souvent été oublié). 
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4 – Les résultats de l’admissibilité :    
Moyenne de l'admissibilité 2008 : 06,55 /20 
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I. COMMENTAIRES SUR L'ÉPREUVE PRATIQUE ET ORALE 
D'ADMISSION 

 
 Pour cette épreuve qui se décompose en 2 parties, les sujets proposés correspondent à 

des activités de diagnostic et de mise en conformité appartenant au champ professionnel de la 
maintenance des véhicules. Ils permettent de traiter les différents domaines devant être maîtrisés 
et servent de support au développement d'une action pédagogique adaptée. Les thèmes 
proposés aux candidats sont inclus dans un ensemble qui constitue le cursus de formation 
globale d’un élève de B.E.P. Maintenance des Véhicules et Matériels et de Baccalauréat 
Professionnel Maintenance des Véhicules Automobiles. 

 
Partie 1 : mise en œuvre d'une durée de 6 heures  visant à : 
  - analyser et mettre en œuvre  le travail pratique demandé, 
  - évaluer la qualité des résultats obtenus. 
 
Partie 2 : exploitation pédagogique d'une durée de 2 heures  ayant pour objectifs de : 
  - proposer une exploitation pédagogique du thème traité lors de la première partie, 
  - maîtriser les savoirs et savoir-faire caractéristiques du champ professionnel et 

technologique de la maintenance des véhicules actuels. 
 
Remarques du jury sur les 2 parties : 
 
Le jury a apprécié pour certains candidats sur l'en semble des 2 parties : 

- L'utilisation d'outils descripteurs d'aide au diagnostic s'appuyant sur la ressource 

disponible, 

- Une bonne maîtrise des connaissances technologiques, scientifiques et des savoirs 

méthodologiques liés aux opérations de maintenance des véhicules actuels. 

- Un respect du travail demandé avec une présentation claire et structurée, 

- Une utilisation adaptée des moyens techniques mis à la disposition des candidats, 

- La clarté et l'objectivité des candidats dans le développement des processus de 

diagnostic, 
- Une utilisation adaptée du référentiel  de formation afin de déterminer les 

compétences, savoirs et pré requis à prendre en compte, 

- L’aptitude à la communication (compréhension des questions posées et réponses 

argumentées, comportement, dynamisme,…), 

- Les qualités d’expression (vocabulaire spécifique, clarté de l’exposé,…), 

- La polyvalence de certains candidats. 
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PARTIE MISE EN ŒUVRE : 
 
Les actions menées par les candidats doivent être effectuées à un niveau de maîtrise 

méthodologique supérieur à celui d'exécution. 
 
La démarche utilisée est importante, elle permet de s'assurer des facultés d'analyse, du 

niveau de maîtrise des connaissances, de l'application des démarches pédagogiques pouvant 
être développées, des savoirs à maîtriser. 

 
Organisation : 

 
L'épreuve se déroule sur un poste de travail tiré au sort par le candidat et à partir de données 

telles que : 
-  dossier de définition fonctionnelle et structurelle du ou des constituant(s) support(s) de 

l'épreuve, 
-  description du ou des dysfonctionnement(s), 
-  banque de données d'outillages, d'appareillages de mesure ou de contrôle disponibles, 
-  outils actuels d'aide au diagnostic et à la maintenance, 
 

Le candidat doit par exemple: 
-  

- dresser l'inventaire des modules fonctionnels susceptibles d'être en 

dysfonctionnement et de les hiérarchiser, 

- élaborer une démarche conduisant à la détermination du ou des composant(s) en 

dysfonctionnement avant de réaliser les contrôles et mesures, 

- effectuer le diagnostic, en appliquant cet algorithme et éventuellement conduire l'étude 

critique de la démarche utilisée, 

- préciser la ou les cause(s) du dysfonctionnement ou émettre des hypothèses quant à 

l'origine de ces dernières, 

- proposer un processus d'intervention, en tenant compte des contraintes imposées par 

la sécurité et les critères économiques, 

- dresser la liste des outillages et/ou appareillages à utiliser, 

- réaliser les interventions nécessaires à la remise en conformité du ou des 

constituant(s) défaillant(s), 

- -valider l'intervention en s'assurant du respect absolu des impératifs d'hygiène et de 

sécurité, de la conformité et du bon fonctionnement du ou des constituant(s) 

support(s) de l'intervention, 

- prendre les initiatives nécessaires à l'organisation de son poste de travail et à la 

gestion de ses activités dans le temps, 

- mettre en œuvre les matériels, effectuer les opérations demandées, utiliser les 

moyens de mesurage et de contrôle, 

- préparer un compte-rendu de son travail rappelant la démarche suivie, les 

connaissances mobilisées, les résultats obtenus, les conclusions. 
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Le jury évalue: 
 

- l'organisation du poste et la méthode de travail mise en œuvre, 

- la démarche d'analyse du dysfonctionnement, 

- la capacité à ordonnancer "un outil" de diagnostic, compte tenu des critères de 

probabilité de panne, de facilité et de rapidité d’exécution, 

- le comportement du candidat devant les différents problèmes à résoudre, 

- la qualité des résultats obtenus et la justification des choix, 

- la concrétisation de la démarche de qualité totale « faire bon du premier coup, au 

moindre coût, dans le respect absolu des impératifs de sécurité », 

- la qualité du compte rendu de travaux pratiques : capacité à dégager l'essentiel et à 

produire des propositions, 

- la qualité de communication et d'expression du candidat. 
 
 
Commentaires du jury : 

 
Cette première partie d’épreuve, prend appui sur des systèmes ou sous-systèmes du 

domaine de la maintenance des véhicules particuliers , existant dans les lycées technologiques 
et professionnels.  

 
Pour cette partie d'épreuve, les équipements mis en œuvre sont d’une technologie 

récente. Les dossiers techniques des systèmes (manuels de réparation, schémas électriques, …) 
peuvent être disponibles sous forme de documents informatiques ou traditionnels. 

 
En général, les candidats s’approprient correctement le sujet. Ils prennent le temps de la 

réflexion, la recherche d’un minimum d’informations est effectuée. Ils devraient cependant 
s’attacher à prendre le maximum de soin au bon déroulement de l’analyse du problème posé. 
 

L’ensemble des thèmes couvre, de manière significative les activités de maintenance la 
filière automobile. 
  Durant cette première partie d'épreuve, le candidat aborde deux activités durant laquelle il 
doit : 
 

1. Pour l'activité de diagnostic : 
- établir le constat de défaillance, 

- identifier la chaîne fonctionnelle concernée par la défaillance, 

- localiser le ou les composant(s) défaillant(s), 

- établir le diagnostic et conclure sur le ou les composant(s) à régler, à réparer ou à 
remplacer.  

2. Pour l'activité de maintenance  : 

- définir le type et les frontières de la réparation, 

- mettre en œuvre le processus de réparation de l’élément défectueux en tenant compte 
des contraintes techniques, économiques, d'hygiène et de sécurité. 

L’activité de réparation comprend les opérations de dépose, démontage, contrôle, 
remontage, repose, réglages, mise en conformité et essais de fonctionnement. 

 
Nota :  Le diagnostic ne doit pas se limiter à un inventaire non exhaustif des causes possibles, 

mais il doit permettre d’identifier clairement le/les constituant(s) en cause qui feront l’objet de la 
réparation. 
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Le jury a constaté au niveau de la mise en œuvre : 
 

Globalement, les candidats mettent en œuvre les travaux pratiques de manière 
satisfaisante. Cependant, il désire souligner plusieurs points caractérisant les insuffisances de 
certains candidats : 
 
• Lors de la prise en main du système support de l’épreuve : 
 

- Les candidats ne respectent pas toujours la première étape de la méthode de 
diagnostic « vérifier les symptômes – essai du véhicule » et élaboration d'une 
démarche logique de prise en charge du véhicule, de contrôle visuels et olfactifs, 
d'élaboration d'une démarche structurée, 

- La plupart des candidats s’approprient convenablement le système dans sa globalité 
mais certains consultent la documentation mise à leur disposition sans l’avoir 
appréhendée dans son ensemble. Ce type de consultation ne leur permet pas toujours 
d’engager le diagnostic de manière correcte. 

- La connaissance des procédures de fonctionnement des systèmes pilotés est souvent 
trop approximative pour permettre aux candidats d’être capables d’effectuer un 
diagnostic efficace. 

 
• Lors de la méthodologie de diagnostic : 
 

- L’ensemble du système n’est pas toujours pris en compte. Nombreux sont les 
candidats qui ne s'intéressent qu'à la partie commande, en négligeant la partie 
opérative du système. 

- Certains candidats éprouvent toujours des difficultés à organiser une bonne démarche 
de diagnostic et de maintenance lors des opérations liées à la géométrie complète  
d'un véhicule. Cette action nécessite des connaissances techniques et scientifiques de 
base sur les systèmes actuels. 

- La méthodologie de diagnostic est parfois mal maîtrisée, certains candidats éprouvent 
des difficultés à identifier la chaîne fonctionnelle incriminée par la défaillance et à 
repérer ses différents composants en particulier sur systèmes multiplexés. 

- Les risques ne sont pas toujours correctement identifiés ou analysés ce qui conduit les 
candidats à exécuter des opérations à risques. 

- L'exploitation de la documentation constructeur pose parfois des problèmes à certains 
candidats. 

 
• Lors de la mise en œuvre  
 

- La plupart des candidats réalisent correctement les manipulations et contrôles 
nécessaires à l’intervention, 

- Pour cette session, il a été remarqué que lors de l’utilisation de matériels de diagnostic 
modernes, et/ou d’une documentation électronique, certains candidats éprouvent des 
difficultés, 

- Lorsque les relevés de mesures ou de contrôles ont été réalisés, les candidats les 
interprètent correctement en utilisant la documentation constructeur mise à leur 
disposition, 

- Pour quelques candidats, un manque de culture technologique et de connaissances 

en maintenance. Certains candidats réalisent avec difficulté voire partiellement le 

diagnostic et l'intervention demandés particulièrement sur les systèmes multiplexés. 

- La non connaissance des opérations élémentaires de mise en conformité d'un 

véhicule a été constatée chez certains candidats. 

- La maîtrise du temps alloué pour cette partie d'épreuve n'est pas toujours observée. 
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• A propos des connaissances mobilisées et de l’analyse des résultats obtenus : 
 

- Les connaissances de base en maintenance, électricité, électronique, hydraulique et 
automatisme, existent et sont globalement maîtrisées. Elles nécessitent néanmoins 
d’être approfondies pour faciliter la compréhension des systèmes pluritechnologiques 
en interrelation. La prise en compte de l'utilisation de l'oscilloscope et de 
l'interprétation des signaux doivent être développées. 

 
• Lors du bilan oral de l’activité : 
 

- Si certains candidats font généralement preuve d’esprit de synthèse, on constate 
cependant que certains ont des difficultés réelles à organiser et à hiérarchiser les 
activités qu’ils ont effectuées. 

- Les lacunes techniques et technologiques de certains candidats ne leur permettent 
pas de conduire une analyse structurée. 
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 Pour cette première partie, le jury conseille aux f uturs candidats : 
 

- d’apprendre à utiliser les appareils de diagnostic modernes, d’une technologie récente 
et à utiliser la documentation électronique  et d'interpréter les valeurs et résultats, 

- de collecter les informations nécessaires au diagnostic sur les différents supports 
informatiques disponibles chez les constructeurs automobiles, 

- de prendre en compte que l’évolution des systèmes pluritechnologiques, conduit 
souvent à ce que la partie diagnostic soit plus importante que la partie remise en 
conformité ; il faut connaître le principe de gestion séquentielle du démarrage moteur 
et à partir de ces connaissances, effectuer un diagnostic efficace. 

- de posséder un bon niveau de pratique professionnelle, de prendre connaissance des 
systèmes actuels développés dans le domaine de l’automobile, des matériels 
agricoles et des engins de chantier (le multiplexage par exemple), 

- de savoir établir un diagnostic précis de manière à définir le/les constituant(s) en 
cause qui feront l’objet de l’intervention, 

- d’analyser les risques encourus au préalable à toute activité de manière à mettre en 
œuvre les mesures adaptées (procédures et moyens), 

- de se préparer à conduire un entretien oral avec le jury en fin d’épreuve. Cet action 
doit permettre au candidat de présenter et critiquer l’activité qu’il a conduite, les 
démarches utilisées et de faire le bilan des résultats obtenus. 

 

 

EXPLOITATION  PÉDAGOGIQUE 
 

 Pour cette épreuve qui se décompose en 2 phases, l'action s'appuie sur le dossier 
technique relatif au TP de pratique réalisé en première partie. Le travail demandé concerne le 
développement d'une action pédagogique adaptée à la classe désignée par le jury.  
 

Il est précisé que le candidat ne doit utiliser aucune documentation personnelle mais exploiter 
celle fournie par le jury et utilisée lors de la partie mise en œuvre.  
  

 Le candidat doit : 
 
Développer une séquence ou séance de formation sur le thème retenu dans laquelle il mettra en 
évidence l'articulation des connaissances à faire acquérir à travers : 
 - l'organisation pédagogique envisagée (le plan de la séquence ou séance et l'articulation 
entre les différentes phases concrètes), 
 - la présentation et le développement des points scientifiques et techniques essentiels 
relatifs au système, 
 - le développement technique et didactique d'une séance en définissant les objectifs visés, 
les pré requis nécessaires, l'inventaire du matériel didactique prévu, les évaluations envisagées. 
 - la présentation d'un document de synthèse remis aux élèves, 
 - les modalités d'évaluation envisagées. 
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Déroulement de cette partie d’épreuve 
 
Le candidat à l'issue d'une préparation d’une heure présente au jury une séance d'enseignement. 
 
Cette présentation est prévue en deux phases : 
 Exposé 30 minutes 
 Durant cette phase, le candidat doit : 

- effectuer le positionnement temporel du traitement du thème dans la formation prévue,  
- présenter concrètement le plan de la séance, les points scientifiques et techniques 

essentiels , les pré requis nécessaires et faire l'inventaire des matériels didactiques, 
- présenter l'évaluation envisagée et/ou le document de synthèse demandé. 

 
 Entretien 30 minutes : 
 Durant cette phase, le jury interroge le candidat sur sa stratégie pédagogique en rapport 
avec le thème proposé et les contenus techniques et scientifiques visés en liaison avec le thème 
traité. 
 

Le jury évalue: 
 
 - le respect du sujet dans la séance proposée, 
 - la qualité pédagogique  de la séance présentée, 
 - l'exactitude des contenus et connaissances à transmettre, 
 - la qualité de la communication  (expression orale et écrite, ...), 
 - la qualité des réponses aux questions posées par le jury, 
 - la qualité de la présentation (gestion du tableau, des moyens didactiques et 
audiovisuels, ...), 
 - l'adéquation de la séance au niveau d'enseignement défini par le sujet, 

- la gestion du temps imparti. 
 

Le jury a constaté au niveau de l'exploitation péda gogique : 
 
Lors de cette session, certains ont su mettre en valeur leur expérience pédagogique et à 

partir du TP réalisé par le candidat, mettre en œuvre une stratégie pour que l’élève puisse 
assimiler les savoirs demandés et faire la liaison avec l’enseignement scientifique. 

 
Une partie des candidats semble bien préparée sur l'aspect pédagogique global de cette 

épreuve. Nombreux sont ceux qui définissent d'une façon générique, les objectifs et les pré 
requis des élèves afin d’aborder la séance. Les moyens de communication sont en général 
maîtrisés. 
 
 Toutefois, le jury tient à féliciter les candidats qui ont produit des prestations de 
bonne qualité. 
 
Le jury a regretté pour certains candidats lors de l'exploitation pédagogique : 
 

- Un manque de rigueur dans la présentation du travail préparé,  

- Le non traitement du thème proposé et le développement d’un travail hors cadre, 
- Peu de candidats ont développé un enseignement sous forme de TP inductifs 

s'appuyant sur la situation professionnelle visée p ar le Référentiel d'Activités 
Professionnelles , clairement identifiée permettant d'atteindre l'objectif visé, 

- La non maîtrise des outils évoqués lors de l'exposé ; certains candidats ne peuvent 
pas développer un diagramme causes/effets adapté alors qu'ils l'évoquent dans leur 
présentation, 

- Une méconnaissance des outils descripteurs et d'analyse pouvant être utilisés pour 
structurer les connaissances des élèves, 

- La non connaissance des référentiels actuels de baccalauréat professionnel, de BEP 
Maintenance des Véhicules et des Matériels, de l'organisation pédagogique prévue 
pour ces classes, 

- Le manque de clarté entre une description fonctionnelle et/ou structurelle. 
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- Une prise en compte non adaptée des pré requis nécessaires dans la stratégie 
présentée. En effet, il ne faut pas se limiter à indiquer les pré requis sans préciser 
comment ils seront évalués et exploités dans la stratégie prévue, 

- Des difficultés pour décrire une stratégie de formation cohérente. Certains candidats 
méconnaissent ou confondent souvent les bases élémentaires de la pédagogie ; un 
cycle de TP visant l'acquisition d'une seule compétence n'est pas cohérent si l'on 
mélange par exemple du diagnostic sur trains roulants, énergie électrique et 
hydraulique. 

- La confusion dans l'élaboration d'une évaluation formative ou sommative adaptée ou 
certificative. 

- L'identification de pré requis qui ne sont pas contrôlés dans l'action présentée, 
- Peu de candidats développent une démarche prenant en compte l'implication d'une 

équipe interdisciplinaire avec les enseignants de construction par rapport à l'analyse 
fonctionnelle et structurelle des systèmes, 

- Certains candidats n'ont pas montré une bonne maîtrise de l’utilisation des supports 
de communication (tableau, transparents, …). 

 
Sur les connaissances techniques : 
- Une non maîtrise des lois, notions scientifiques et connaissances technologiques de 

base qui permettent de réaliser un exposé structuré s'appuyant sur des notions à faire 
acquérir à des élèves de baccalauréat professionnel, 

 
 Pour cette partie, le jury conseille aux candidats  : 

- De prendre en compte les connaissances et les capacités supposées acquises par le 
titulaire d'un B.E.P, pour une séquence présentée au niveau de Baccalauréat 
Professionnel, 

- De ne pas limiter son intervention à une énumération d’objectifs terminaux vagues, 
mais de définir des tâches ou/et des activités conc rètes relatives au TP réalisé 
en pratique durant la première partie d'épreuve en liaison avec le Référentiel 
d'Activités Professionnelles ; 

- De développer et présenter les contenus de formation à  faire acquérir aux 
élèves . Cet axe est un attendu important qui doit être développé dans le cadre du 
travail demandé aux candidats. Dans cette partie, le candidat doit choisir 
judicieusement et mettre en valeur ce que doit retenir l’élève. 

 
Il est conseillé au candidat de se préparer à cette partie de l'épreuve et de prendre 

connaissance des référentiels, afin de mieux gérer le temps mis à leur disposition pour présenter 
le travail réalisé. 

 
Thèmes des travaux pratiques proposés 
 
Pour cette session, le jury a proposé  vingt-six sujets de travaux pratiques. Les thèmes, 

tous issus des domaines de l’automobile, du véhicule industriel, des matériels agricoles et des 
engins de chantier ont permis de mettre en œuvre des activités de diagnostic et de réparation. 
 

Exemples de thème : 
 

- Circuit d’alimentation en carburant ou autre sur moteurs (Diesel - essence), 
- Suspension hydraulique ou pneumatique pilotée, 
- Contrôle, remise en état de trains roulants, 
- Freinage ABS, ESP, 
- Confort, climatisation, refroidissement, 
- Direction à assistance variable électronique, 
- Diagnostic boîte de vitesses pilotée, 
- …,  

 
Cette liste n’est pas exhaustive, elle permet de présenter des exemples d’intervention sur 

différents véhicules. Le jury s’efforce pour chacune des sessions de produire des sujets prenant 
en compte les nouvelles technologies. 
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RÉSULTATS DE L'ADMISSION : 
 
Moyenne de l'épreuve 2008 :  11,03 / 20 
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II. CONSEILS AUX CANDIDATS  
 

Le jury conseille :  
• de lire des ouvrages en liaison avec des approches pédagogiques :  

 

- Du référentiel à l’évaluation   
Bernard PORCHER - Éditions : Foucher 

- L’évaluation, règles du jeu. Des intentions aux out ils. 
Charles Hadji - Éditeur ESF Collection pédagogies 

- Repères pour la formation en Baccalauréat Professio nnel   
- Maintenance Véhicules Automobiles et Maintenance des Matériels. 
(Document téléchargeable sur le site de Eduscol). 
 

• Ce concours accueille chaque année un grand nombre de nouveaux candidats  qui 
ravissent les premières places du concours, aussi, ceux, qui se présentent pour une 
deuxième fois et plus devraient sérieusement se préparer au plan technique, 
scientifique et pédagogique. 

• De prendre connaissance des rapports de jury des années antérieures, et de mettre 
en place des stratégies de remédiation dans les domaines non maîtrisés. 

• De maîtriser l’ensemble du programme des enseignements assurés par les 
professeurs de Génie Mécanique Maintenance des Véhicules, Machines Agricoles, 
Engins de Chantier. Beaucoup de candidats n'enseignent pas en Baccalaur éat 
Professionnel et n'ont pas une connaissance de l'or ganisation à mettre en 
œuvre , ce qui leur est préjudiciable, 

• D'acquérir une connaissance précise et approfondie des référentiels des B.E.P. 
Maintenance des Véhicules et Matériels et du Baccalauréat Professionnel 
Maintenance des Véhicules Automobiles et de montrer les inter relations entre ces 
différentes formations. 

• D’avoir en maintenance une approche utilisant la modélisation fonctionnelle. Cette 
dernière doit associer en permanence : 
- la fonction réalisée par un système ou un sous-système, 
- les fonctions des éléments constitutifs, afin de privilégier une démarche de 

diagnostic et d'utiliser des outils adaptés (algorithme, diagramme causes/effets,…) 
et prendre en compte les interrelations entre systèmes,…. 

• De mettre en place des stratégies d'enseignement qui les aideront à mieux gérer les 
situations de formation permettant d'atteindre les objectifs visés. Ils seront ainsi à 
même de présenter au jury des applications pédagogiques réellement développées 
durant leurs activités professionnelles et de pouvoir argumenter les choix proposés, 

• De ne pas s'enfermer dans une approche pédagogique sans développer le thème 
demandé, 

• De maîtriser les stratégies d’évaluation formative et sommative critèriées de façon 
à pouvoir utiliser et présenter des exemples adaptés, 

 
Le jury tient à féliciter les quelques candidats qui ont réalisé d’excellentes prestations tant 
à l’admissibilité qu’à l’admission. Le jury encourage ces derniers à poursuivre leur action 
afin de rendre "acteurs" leurs élèves et de donner un sens à leur enseignement. 


